Divulgation d’actes répréhensibles




Autorité du CISP de donner suite à la divulgation





Discrétion du CISP de ne pas donner suite ou de  donner suite à la divulgation








Problème non résolu








Le fonctionnaire (F) détient de l’information qui pourrait démontrer l’existence d’un acte répréhensible





DIVULGATION AU COMMISSAIRE À L’INTÉGRITÉ DU SECTEUR PUBLIC (CISP)








DIVULGATION INTERNE


au supérieur hiérarchique ou à l’agent supérieur (AS) désigné par l’administrateur général (AG)








Tenue de l’enquête


Obligation de tous les F et de l’administrateur général (AG) de coopérer 


Utilisation possible des pouvoirs d’enquête en vertu de la Loi sur les enquêtes





Possibilité pour l’AG ou pour tout individu de répondre aux allégations dont ils font l’objet si le rapport ou les recommandations sont susceptibles de leur nuire





CISP fait rapport de ses conclusions au F et à l’AG





Conclusion de l’enquête


CISP examine les résultats et prépare le rapport sur  ses conclusions et recommandations





OU








Rapport annuel au Parlement par le CISP





Problème résolu





Problème non résolu





Rapport spécial au Parlement





S’il n’a pas été donné suite dans un délai raisonnable – CISP peut faire rapport au ministre responsable ou à l’organe de direction de la société d’État concernée 
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CISP recommande des mesures correctives à l’AG, si nécessaire, et examine le rapport de l’AG faisant état des mesures correctives qu’il a prises 
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Problème résolu





Rapport annuel au Parlement par AGRHFPC/BVEFP








CISP = Commissaire à l’intégrité du secteur public; F = Fonctionnaire; AG = Administrateur général; 
AS = Agent supérieur; AGRHFPC/BVEFP = Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique du Canada/Bureau des valeurs et d’éthique de la fonction publique


